
 
 

COORDONNATEUR CLASSE OU ATELIER RELAIS : MISSIONS ET PROFIL 

1 – LE POSTE 

Public concerné: Le poste est ouvert prioritairement aux enseignants du 1er degré titulaires du CAPASH option F ou équivalent (CAPSAIS / CAEI), ou en cours de formation ainsi 
qu’aux enseignants du 2nd degré titulaires du 2CA-SH. 

Lieu de rattachement : Collège Lakanal à FOIX                    

Secteur d’intervention : Poste départemental  

Condition d’exercice: Pour les enseignants premier degré : 21 heures d’enseignement plus deux heures de coordination et de synthèse ; pour les enseignants du second degré: 
ORS du corps d’origine. 

Cadre d’exercice: En référence à la circulaire n°2006-129 du 21-8-2006, le dispositif relais (classe ou atelier) accueille des élèves de collège, éventuellement de lycée, entrés 
dans un processus de rejet de l'institution scolaire qui peut se traduire par des manquements graves et répétés au règlement intérieur, un absentéisme chronique non justifié, une 
démotivation profonde dans les apprentissages, voire une déscolarisation. Tout élève fréquentant un dispositif relais a bénéficié au préalable de toutes les mesures d'aide et de 
soutien prévues au collège et reste sous statut scolaire. 
 

2 – MISSIONS 

Sous l’autorité fonctionnelle du chef d’établissement, le coordonnateur pédagogique de l’atelier relais assurera la préparation, la mise en œuvre et le suivi du projet pédagogique 
de l’atelier relais, en liaison avec la coordination des associations péri-éducatives et de l’inspecteur de l’Education nationale chargé de l’information et de l’orientation (IEN- IO).  
1) en amont de chaque session :  

� Rencontre avec les équipes éducatives de chaque collège de la zone de recrutement pour :  
� expliquer les objectifs poursuivis au sein des dispositifs relais,  
� aider à déterminer les élèves susceptibles d’en bénéficier,  
� élaborer un programme pédagogique précis de la session à venir, en relation avec professeurs principaux et parents des élèves concernés,  
� préparer des dossiers de candidature pour la commission d’affectation dans le dispositif relais,  
� prévoir les modalités de retour de l’élève dans son collège d’origine,  
� participer au groupe de pilotage du dispositif relais,  

2) durant chaque session : 
� assurer les heures d’enseignement devant des élèves   
� suivre les activités pédagogiques et coordonner les interventions des partenaires  
� accueillir les familles notamment en début et en fin de sessions,  
� informer et accueillir les équipes d’origine des élèves (chef d’établissement, conseiller principal d’éducation, professeur principal),  
� établir un plan d’étape pour le groupe de pilotage.  

3) en aval de chaque session : 
� bilan individualisé à transmettre au groupe de pilotage et à chaque collège d’origine,  
� aide au retour de l’élève dans son établissement,  
� bilan pédagogique, éducatif et financier.  
� Renseignement des enquêtes nationales et académiques.  

3 – QUALITES 

REQUISES 

� Savoir analyser les besoins éducatifs particuliers et les prendre en compte dans le projet pédagogique du dispositif ainsi que dans chaque projet individuel  
� Savoir mettre en œuvre des pratiques pédagogiques différenciées et adaptées visant à développer les compétences attendues en lien avec le projet individuel 
� Être en capacité d’associer les familles à la mise en œuvre d’un parcours de formation adapté à leur enfant 
� Avoir le sens du travail en équipe, des capacités d’écoute et de communication 
� Posséder une bonne connaissance des parcours d’orientation et des poursuites d’études 
� Faire preuve de disponibilité́, d’adaptabilité́, de compréhension et d’acceptation de cultures professionnelles différentes, d’aptitude à la négociation 
� Avoir le sens de l’organisation, savoir travailler en équipe 
� Avoir un esprit d'analyse, un esprit de synthèse et une bonne qualité́ d’écriture 
� Confidentialité et devoir de réserve sont primordiaux 

Personne en charge du dossier : M. DE LA CRUZ Michel- IEN FOIX Pays de Foix ASH  05.67.76.52.82      


